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Lignes directrices 
concernant 
l’emploi du 

Temps d’      rrêt à l’école 
 

 
L’initiative Safe and Caring Schools (SACS) a été lancée par l’ancien ministre de 
l’Éducation en 1996. En 1999, la mission de l’initiative SACS a été incorporée à la 
School Act : 

27 (7) Le conseil scolaire veillera à ce que chaque élève inscrit dans 
une école sous leur juridiction évolue dans un environnement 
sécuritaire et bienveillant qui encourage et soutient des 
comportements respectueux et responsables. 

 
Il existe plusieurs manières de promouvoir des écoles sécuritaires et bienveillantes, et 
d’encourager des comportements respectueux et responsables chez les élèves. Toutes 
les interventions en matière de comportement doivent tenir compte du bienêtre et de la 
dignité des élèves et du personnel. L’utilisation des procédures du temps d’arrêt est 
bien décrite dans les ouvrages d’experts en la matière. Lorsqu’elles sont exploitées 
correctement, elles représentent une manière efficace de limiter une grande variété de 
comportements perturbateurs chez les enfants. 
 
Le temps d’arrêt ne convient pas à tous les enfants. Chaque enfant est unique et 
d’autres stratégies peuvent s’avérer nécessaires pour la gestion des comportements 
inappropriés. La mise en vigueur du temps d’arrêt exige des procédures, des routines et 
des interventions préalables bien définies, afin de prévenir et de changer les comporte-
ments problématiques avant même que la possibilité du temps d’arrêt soit considérée. 
 
Le temps d’arrêt fait partie d’une gamme d’interventions comportementales. On ne 
devrait recourir au temps d’arrêt que si les interventions moins contraignantes ont 
échoué. La seule exception à ce principe serait le cas de l’élève qui présente un 
comportement inapproprié que le personnel scolaire n’a pas anticipé et qui compromet 
la sécurité du personnel et des élèves. À la suite d’un tel incident ponctuel et 
imprévisible, il faut élaborer un plan personnalisé de comportement. 

• Les éducateurs, les parents et les autres membres de la communauté scolaire 
doivent collaborer pour promouvoir un comportement positif, développer et renforcer 
les aptitudes sociales, et encourager les élèves à adopter un comportement 
respectueux et responsable. 

• L’intervention précoce est la première stratégie qui doit être employée pour prévenir 
le passage à l’acte et promouvoir la réussite scolaire et sociale des élèves (se 
reporter aux annexes A et B). 

 
Lorsqu’on a recours au temps d’arrêt, il faut planifier, mettre en œuvre, observer à 
l’œuvre et évaluer systématiquement les stratégies utilisées, afin de déterminer à quel 
point elles sont efficaces chez l’élève en question.
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• Il faut avoir l’autorisation des parents avant de recourir à la stratégie de l’isolement 
dans l’école pour gérer le comportement de leur enfant. La School Act dicte la 
manière dont les écoles doivent communiquer avec les parents et solliciter leur 
participation aux processus de la suspension et de l’expulsion. Les parents peuvent 
s’opposer au recours au temps d’arrêt. Dans ce cas, ils doivent aider à choisir les 
stratégies alternatives qui seront utilisées pour gérer le comportement inapproprié 
de leur enfant. 

• La direction d’école doit jouer un rôle de meneur dans l’élaboration, la mise en 
œuvre et le suivi des procédures et des processus associés au temps d’arrêt. Elle 
doit également prévoir des rencontres périodiques avec les élèves, les parents et le 
personnel, puis leur fournir de la rétroaction sur les exigences et les attentes de 
l’école en matière de comportement ainsi que sur la mise en œuvre du temps 
d’arrêt. 

 
QUATRE  DEGRÉS  DU TEMPS D’ARRÊT 

 
1. Retrait de la situation — On empêche l’élève de participer à l’activité qui renforce 

son comportement, mais on lui permet de l’observer. Par exemple, un élève de 
4e année continue de perturber les activités de sa classe en donnant des coups à un 
voisin et en parlant pendant un projet de classe, malgré le fait que l’enseignant l’ait 
encouragé à arrêter et à se concentrer sur la tâche à accomplir. L’enseignant 
demande à l’élève d’aller dans l’endroit de la classe prévu pour le temps de retrait 
d’où il peut suivre la discussion, sans toutefois pouvoir y participer pendant une 
certaine période de temps. 

 
2. Retrait de la salle de classe — L’élève est exclu de l’activité qui renforce son 

comportement et ne peut participer à l’activité ni en observer le déroulement. Par 
exemple, l’élève continue de parler pendant le temps de retrait de la situation. Il crie, 
lance un crayon et perturbe l’activité. L’enseignant lui demande de quitter la salle de 
classe et de se rendre dans un autre endroit supervisé jusqu’à ce qu’il adopte un 
comportement approprié et soit prêt à revenir en classe. 

 
3. Isolement dans l’école — L’élève doit quitter la salle de classe et la situation qui 

renforce son comportement inapproprié pour être amené dans un autre local où il 
sera supervisé pendant toute la durée de l’isolement. Par exemple, l’élève prend 
une paire de ciseaux sur le bureau de l’enseignant et court partout dans la classe 
avant de sortir de la classe. Il menace d’autres élèves et risque de se blesser ou de 
blesser d’autres personnes. On le place alors dans une salle d’isolement sécuritaire 
où il reste sous une surveillance constante. 

 
4. Suspension et expulsion — Ces interventions sont des formes de temps d’arrêt. 

On recommande aux autorités scolaires de respecter les articles 19 et 19.1 de la 
School Act lorsque des procédures de suspension ou d’expulsion sont envisagées. 
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STRATÉGIES  POUR  UN  EMPLOI  EFFICACE  DU  TEMPS  D’ARRÊT 
 
L’exploitation efficace du temps d’arrêt dépend de différents facteurs. Les stratégies 
énumérées ci-dessous sont conçues pour guider les écoles et les communautés 
scolaires à peaufiner, à élaborer et à mettre en œuvre des procédures pour encadrer 
leur emploi du temps d’arrêt. 
 
• Il faut se poser les questions suivantes lorsqu’on choisit de procéder 

au temps d’arrêt : 
− L’élève comprend-il pourquoi il se fait retirer? 
− L’élève a-t-il eu l’occasion de cesser son mauvais comportement 

et de montrer le comportement approprié? 
− L’élève a-t-il eu l’occasion d’assumer la responsabilité de son comportement et 

de se maitriser? 
− L’élève comprend-il ce qu’il doit faire pour réussir sa réintégration aux activités 

de la classe? 
− La durée du temps d’arrêt est-elle raisonnable étant donné l’âge et les capacités 

de l’élève? 
− Le lieu du temps d’arrêt est-il adéquat et sécuritaire, et tient-il compte des 

besoins de tous les élèves? 
− Recueille-t-on et examine-t-on régulièrement des données pour évaluer 

l’efficacité du temps d’arrêt? 

• Il faut tenter de déterminer la cause du comportement ayant entrainé le temps 
d’arrêt et ouvrir un dossier à ce sujet. Ces renseignements orienteront aussi les 
décisions futures en matière de programmes d’éducation et de comportement. 
L’analyse des notes et des données recueillies contribue à la mise sur pied de 
programmes de prévention plus efficaces. 

• Les études démontrent que le niveau d’efficacité des temps d’arrêt dépend de la 
compréhension de la cause du mauvais comportement de l’élève. On recommande 
de procéder à une évaluation du comportement fonctionnel ou de la communication 
dans le cas des élèves qui montrent un comportement inapproprié chronique. Cette 
évaluation peut inclure, entre autres, la détermination : 
− de la capacité, des forces et des besoins de l’élève; 
− des situations qui provoquent le comportement inapproprié de l’élève; 
− de la fréquence, de l’intensité, de la durée et du motif du comportement; 
− des mesures prises dans le passé pour gérer le comportement et leurs résultats; 
− des facteurs environnementaux ayant pu contribuer au comportement. 

• La salle de classe doit être aménagée de façon à offrir un environnement stimulant, 
sécuritaire et bienveillant où l’élève profite d’une grande variété de renforcements 
positifs et de stratégies d’enseignement. 
− De façon claire et précise, et de la manière dont l’élève peut le mieux le 

comprendre, il faut lui indiquer le comportement attendu de lui en associant ces 
explications à l’application de la précorrection, avant de lui imposer l’une des 
mesures disciplinaires impliquant un temps d’arrêt. 
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− Il faut indiquer clairement à l’élève, en tenant compte de son âge et de ses 
capacités, le renforcement positif du comportement approprié, ainsi que les 
conséquences négatives du comportement inapproprié, auxquels il peut 
s’attendre. 

− Il faut établir une distinction nette entre la quantité de renforcement positif que 
l’élève reçoit lorsqu’il adopte un comportement approprié et celle qu’il reçoit 
pendant son temps de retrait de l’activité de la classe. 

− Les stratégies de comportement positif peuvent inclure, sans toutefois s’y limiter, 
des félicitations et des encouragements, des contrats de comportement positif, 
des notes et des appels téléphoniques positifs aux parents. Les félicitations et 
les encouragements devraient être transmis fréquemment afin de donner à 
l’élève une idée claire du comportement attendu. Parmi les stratégies pour gérer 
les mauvais comportements, on peut, entre autres, ne pas prêter attention aux 
mauvais comportements mineurs, diriger l’élève vers une autre tâche, enlever 
des privilèges ou procéder au temps d’arrêt. 

• Pour que la mesure de retrait soit efficace, l’élève doit percevoir 
l’environnement dont il est retiré comme beaucoup plus 
renforçant que ne l’est pour lui son lieu de temps d’arrêt. 

• Les procédures du temps d’arrêt suite à des comportements 
spécifiques doivent être incluses dans le plan de comportement 
de l’élève et clairement communiquées à l’élève, à ses parents, au personnel et à la 
direction d’école. On recommande fortement l’examen des procédures du temps 
d’arrêt par un spécialiste de l’autorité scolaire. 
– Les comportements entrainant le temps d’arrêt doivent être indiqués avant 

l’imposition de cette mesure. Le personnel devrait être en mesure de déterminer 
le comportement précis qui a entraîné le temps d’arrêt, ainsi que les situations 
qui contribuent à la persistance du comportement inapproprié de l’élève. 

• Dans le cas de l’élève présentant un comportement qui met en péril la sécurité des 
autres mais qui n’a jamais présenté un tel comportement auparavant, on peut 
recourir au temps d’arrêt pour des questions de sécurité, peu importe le contenu du 
Plan d’intervention personnalisé (PIP). Un tel incident doit être noté et signalé aux 
parents. On recommande d’apporter des modifications au PIP immédiatement après 
l’incident. 

• Il faut avoir essayé des formes de temps d’arrêt moins sévères avant de recourir à 
l’isolement. De la documentation indiquant l’inefficacité dans ce cas des degrés 
moindres du temps d’arrêt devrait être fournie avant le recours à l’isolement. 

• Si on veut employer la stratégie du temps d’arrêt ou de l’isolement dans le cadre du 
continuum d’interventions comportementales, il faut d’abord indiquer clairement à 
l’élève, à ses parents et à la direction d’école le comportement qui pose problème. 
La possibilité du temps d’arrêt devrait être notée dans le PIP de l’élève et devrait 
comprendre des stratégies précises pour la gestion de ce comportement 
perturbateur. 
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Les procédures suivantes devraient être suivies lors d’un recours à l’isolement : 

− L’utilisation de l’isolement devrait être notée dans le plan de 
comportement et/ou le PIP de l’élève, et ce plan devrait être signé 
par un parent de l’élève. L’équipe-école, qui peut inclure l’élève, ses 
parents, ses enseignants, la direction d’école et tout autre membre 
du personnel concerné, devrait être mise au courant des éléments 
du plan. 

− La direction d’école doit être informée de la nécessité d’isoler l’élève 
et offrir du soutien ainsi que de l’aide, au besoin. 

− Un membre du personnel qui connait le plan de comportement de l’élève doit 
assurer la supervision continuelle de ce dernier. 

− Le membre du personnel en question devrait noter dans un registre central 
accessible à tous les membres de l’équipe, le nom de l’élève, le comportement 
en cause, l’heure à laquelle l’élève a commencé et terminé son temps 
d’isolement, le total de ce temps et le comportement de l’élève durant cette 
même période. 

− L’efficacité de l’utilisation de l’isolement devrait être évaluée de façon régulière. 

• Les salles d’isolement doivent être aménagées de façon à garantir la sûreté et la 
sécurité de l’élève, à contribuer à réduire les comportements dangereux et à 
encourager le comportement approprié. Par exemple, elles doivent : 
− être déverrouillées, et de l’intérieur et de l’extérieur; 
− être conformes aux règles sur la prévention des incendies; 
− être surveillées en tout temps; 
− ne contenir ni objets ni équipements dangereux pour l’élève; 
− être bien aérées; 
− permettre à l’élève de sortir en cas d’urgence (se reporter aux normes du 

commissaire des incendies); 
− permettre aux adultes de surveiller visuellement l’élève en tout temps. 
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LES  INTERVENTIONS  PRÉCOCES  QUI  AIDENT  À  
PRÉVENIR  LES  COMPORTEMENTS  PROBLÉMATIQUES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Des salles de classe 
invitantes et stimulantes 

 
Des attentes en matière du 
comportement des élèves 
formulées et 
communiquées de façon 
claire à l’ensemble de 
l’école (se reporter à 
l’adresse : 
http://education.alberta.ca/
media/620028/ressources.
pdf) 

Le renforcement fréquent 
des comportements positifs 
et quatre fois plus 
d’interventions positives que 
d’interventions négatives. 

 

La communication régulière, 
aux parents et aux autres 
intervenants, des thèmes 
abordés en classe, du 
contenu du programme 
scolaire, des attentes en 
matière de comportement et 
des réussites de l’élève. 

 
Les plans de discipline en 
classe et de responsabilité   
(se reporter à Enseigner aux 
élèves ayant des troubles 
émotionnels et/ou des 
psychopathies et à certains 
documents à l’adresse : 
http://education.alberta.ca/
media/620028/ressources. 
pdf) 

 
L’enseignement des 
habiletés sociales. 
Montrer, enseigner, mettre 
en pratique et renforcer les 
comportements que les 
élèves doivent adopter 
pour connaitre la réussite 
scolaire et sociale. 

 
La collecte et l’analyse des 
données pour orienter les 
décisions futures en matière 
de stratégies de prévention. 

L’enseignement de techniques 
de relaxation, 
d’autosurveillance et de 
résolution de problèmes,     
soit lors de l’instruction offerte 
sur les habiletés sociales,    
soit dans le cadre d’une 
formation à part. 

Les moments propices à 
l’apprentissage. Étant donné 
que la généralisation de 
l’enseignement des aptitudes 
sociales demeure difficile, il 
faut enseigner, mettre en 
pratique et renforcer les 
comportements sociaux dans 
des environnements naturels. 

 

 
La précorrection des 
comportements 
problématiques. Les 
adultes qui travaillent à 
l’école sont souvent 
capables de dire où et 
quand les comportements 
problématiques risquent de 
se produire. Il faut rappeler 
les attentes aux élèves 
avant de commencer une 
activité ou une transition 
susceptible de déclencher 
un comportement 
problématique. 

L’utilisation d’énoncés 
descriptifs et précis pour 
encourager les élèves. En 
voici quelques exemples : 
« Tu t’es servi de tes mots 
pour demander la permission 
de participer », ou encore 
« Ça fait dix minutes que tu 
es concentré sur ton projet 
d’écriture ». 

 
Élaborer des plans 
d’intervention 
personnalisés pour les 
élèves qui ont besoin de 
services spéciaux. 
Travailler en partenariat 
avec les parents de l’élève 
ou ses tuteurs pour 
coordonner les mesures 
prises à l’école et à la 
maison. 

La surveillance active  
des comportements  
à l’école et en classe. 

http://education.alberta.ca/media/620028/ressources.pdf�
http://education.alberta.ca/media/620028/ressources.pdf�
http://education.alberta.ca/media/620028/ressources.pdf�
http://education.alberta.ca/media/620028/ressources.pdf�
http://education.alberta.ca/media/620028/ressources.pdf�
http://education.alberta.ca/media/620028/ressources.pdf�
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LES  ÉTAPES  À  SUIVRE  EN  CAS  DE  PASSAGE  À  L’ACTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Fournir en privé 
de la rétroaction 
corrective aux 
élèves qui ont 
besoin de 
soutien 
additionnel. 

 
Rester à 
proximité de 
l’élève pour lui 
donner des 
indices précis 
afin d’influencer 
son 
comportement. 

 

Apporter du 
soutien. Dans 
les cas de 
passage à 
l’acte mineurs, 
le fait 
d’adopter une 
position de 
soutien peut 
aider à 
prévenir une 
intensification 
du 
comportement. 

 
Diriger ailleurs l’attention de l’élève. 

 

Détourner 
délibérément son 
attention et en 
surveiller l’effet sur 
le comportement. 

 
Mettre en place 
des systèmes 
de surveillance 
et de 
renforcement 
pour les élèves 
qui ont besoin 
de services et 
de soutiens 
personnalisés. 

 

Imposer des 
conséquences 
pour l’ensemble 
de la classe, 
voire l’ensemble 
de l’école, le cas 
échéant. 

 

Préparer et utiliser 
avec l’élève et ses 
parents un contrat 
visant des 
changements de 
comportement 
spécifiques, et 
inclure ce contrat 
dans le PIP de 
l’élève. 

 

Recueillir et 
analyser des 
données pour 
orienter les 
décisions 
futures. 

 

Recommander une 
évaluation et des 
services d’intervention 
interorganismes pour 
les élèves présentant 
des comportements 
inappropriés sérieux et 
répétés. 
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